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N° Action Contrôle

Le manutentionnaire polyvalent est appelé à occuper différentes fonctions pendant son contrat

En semaine horaires variables selon planning

soit : 8H00 - 14H00 8H00 - 16H30 13H00 - 20H30

8H00 - 14H00 17H00 - 20H30

Nettoyages et désinfection des matériels - plonge - lavage des véhicules - entretien des abords de la cuisine

aptitude physique liée à l'emploi

Connaissances : Règles d'hygiène et de sécurités en restauration HA CCP

Savoir faire : Manutention gestes et postures

Capacités Humaines: Esprit d'équipe - sociabilité - Capable d'initiatives

Obligations : Examen de santé - Nez - Gorge - Selles - Radio pulmonaire

CONTACTS CUISINE CENTRALE
QUI ? Liste des Services, des Destinataires et/ou Remplaçants

Mr LE ROUZIC Directeur en semaine la journée 05 46 82 16 20
Responsable Production : Joël Leboucher en semaine la journée 05 46 82 16 24

OFFRE ANPE N°

Vérifiez votre éligibilité au CA auprès de l'ANPE
Envoyez votre CV à Mme PLAIDEAU Nathalie avec notification de droits : RMI - ASS -

API - ou AAH
ANPE Rochefort 19 Av.Wilson 17308 Rochefort - Mel : ale.rochefort@anpe.fr

CA (contrat d'avenir) 26H00 Hebdomadaires - durée déterminée de 6 mois
(prolongation soumise à acceptation ANPE) - salaire horaire 8.27€

mercredi 04 avr 2007 10H:26

Ce poste nécessite la présence d'un week end sur deux (journées à coupure samedi et dimanche) dans le respect du repos
hebdomadaire; à savoir 2 jours de repos consécutifs.

CONTRAT C.A. - 26H00

Vu avec MME Mousset le 29 /11/ 2001
Tel: 05 46 50 86 63 Fax : 05 46 50 86 82

Le temps de formation extérieur reste prioritaire et planifiable avec l'organisme et l'intéressé

Manutention : livraison de panières et de chariots isothermes avec contrôles quantitatifs du chargement.
Rangement chez le client.

Activités principales :

Activités annexes :

QUAND : Jour / Heure / Ou

Contraintes:

QUI

Les horaires sont adaptés aux différents postes tenus . Ces horaires sont effectués sur une base de 26 H hebdomadaires- 5H12 /
Jour; mais l'agent peut aussi faire des journées de 6H / 8H avec journées de récupération à condition de ne pas dépasser 35H

hebdomadaires et 104H sur quatre semaines.

QUOI
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